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République Française Département des Alpes de Haute Provence
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EXTRAIT N° 147.25 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Membres du Conseil Communautaire: SEANCE DU 06 NOVEMBRE 2025
- En exercice: 89
- Présents: 57
- Votants 78 (21 procurations)
- Suffrages exprimés : 78 (77 pour et 1 contre)
- Secrétaire de séance : Mme Emilie SCHMALTZ

Le six novembre deux mille vingt-cinq, à dix-huit heures en lettres, le conseil de communauté dûment
convoqué le trente octobre deux mille vingt-cinq, s’est réuni en session ordinaire dans la salle de
l’Alcazar (commune de Sisteron), sous la présidence de M. Daniel SPAGNOU, président de la
Communauté de Communes du Sisteronais Bu~ch.

Présents ou représentés

• Pour la commune d’Authon : M. Alain RAHON
• Pour la commune de Barret sur Méouge Mme Annick ARMAND représentée par M. Florent ARMAND à qui

elle a donné procuration en l’absence de sa suppléante, Mmc Yolande MADIOT
• Pour la commune de Bayons : M. Régis RIOTON
• Pour la commune de Bellaffaire : M. Bernard CAVEING
• Pour la commune de Chanousse : M. Alain MATHIEU représenté par son suppléant, M. Philippe RENOUF
• Pour la commune de Clamensane : Mmc Emilie VAUTRIN
• Pour la commune d’Entrepierres : Mme Florence CHEILAN représentée par M. Hervé MIRAN à qui elle a donné

procuration en l’absence de son suppléant, M. Jean-Philippe BARBUT
• Pour la commune d’Eourres : Mmc Caroline YAFFEE représentée par M. Gilles CREMILLIEUX à qui elle a

donné procuration en l’absence de son suppléant, M. Thomas BANNWARTH
• Pour la commune d’Etoile St Cyrice : Mme Frédérique FONFREYDE représentée par Mmc Marianne ROUX à

qui elLe a donné procuration en l’absence de sa suppléante, Mme Christiane DESAILLOUD
• Pour la commune de Faucon du Caire : M. Robert ZUNINO
• Pour la commune de Garde-Colombe : M. Damien DURANCEAU
• Pour la commune de Gigors : M. Gérard MAGAUD représenté par M. Jérôme FRANCOU à qui il a donné

procuration en l’absence de son suppléant, M. Daniel TERRIER
• Pour la commune de La Bâtie Montsaléon : M. Alain D’HEILLY
• Pour la commune de La Motte du Caire M. Jérôme FRANCOU
• Pour la commune de La Piarre Mmc Elisabeth DEPEYRE
• Pour la commune de Laborel Mmc Renée MAOUI
• Pour la commune de Lachau M. Philippe MAGNUS
• Pour la commune de Laragne-MontégLin:

- M. Jean-Marc DUPRAT
- Mmc Martine GARCIN
- M. Michel JOANNET
- Mmc Michèle MAFFREN
- M. Pierre SEINTURIER
- Mmc Isabelle LAMONTRE-MOULIN
- M. Maurice BRUN représenté par Mmc Renée MAOUI à qui il a donné procuration
- Mmc Anne TRUPHEME représentée par M. Gérard NICOLAS à qui il a donné procuration

• Pour la commune de Lazer : M. André GUIEU
• Pour La commune du Bersac : M. Dominique DROUILLARD représenté par M. Juan MORENO à qui il a donné

procuration en l’absence de son suppléant, M. Thierry NEDELEC
• Pour la commune du Caire : M. Jean-Michel MAGNAN
• Pour la commune du Po~t: M. Georges PAPEGAY représenté par son suppléant, M. Alain MONTAY
• Pour la commune de l’Epine : M. Luc DELAUP
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• Pour la commune de Melve: M. Jean-Christian BORCHI représenté par M. Robert ZUNINO à qui il a donné
procuration en l’absence de son suppléant, M. Marc GALET

• Pour la commune de Méreuil : Mme Annick REYNAUD-FREY représentée par M. Gérard TENOUX à qui elle a
donné procuration en l’absence de son suppléant, M. Eric BOUIS

• Pour la commune de Mison:
- M. Robert GAY représenté par M. Daniel SPAGNOU à qui il a donné procuration
- Mme Marilyne RICHAUD représentée par Mme Françoise GARCIN à qui elle a donné procuration

• Pour la commune de Monêtier Allemont : Mmc Ghislaine OLIVE
• Pour la commune de Montclus : Mmc Catherine DESREUMAUX représentée par M. Alain D’HEILLY à qui elle

a donné procuration en l’absence de son suppléant, M. Serge ARLAUD
• Pour la commune de Montjay : M. Gilles MOSTACHETTI
• Pour la commune de Montrond : M. Alain ROUMIEU
• Pour la commune de Moydans : Mme Marie-José DUFOUR représentée par M. Lionel TARDY à qui elle a donné

procuration en l’absence de sa suppléante, Mme Hélène BRETTON
• Pour la commune d’Orpierre : M. Gilles CREMILLIEUX
• Pour la commune de Rosans : M. Lionel TARDY
• Pour la commune de Saint André de Rosans : Mmc Cécile LIOTARD représentée par M. Gilles MOSTACHETTI

à qui elle a donné procuration en l’absence de son suppléant, M. Gilles TOUAT
• Pour la commune de Saint Pierre Avez : M. Florent ARMAND
• Pour la commune de Saléon : M. Pascal LOMBARD
• Pour la commune de Salérans : M. Éric DEGUILLAME
• Pour la commune de Savournon : M. Michel ROLLAND
• Pour la commune de Serres:

- M. Daniel ROUIT
- Mmc Véronique ARLAUD représentée par M. Daniel ROUIT à qui elle a donné procuration

• Pour la commune de Sigottier : M. Jean DEPEYRE représenté par Mmc Elisabeth DEPEYRE à qui il a donné
procuration en l’absence de sa suppléante, Mmc Michèle REYNAUD

• Pour la commune de Sigoyer : M. Michel HERNANDEZ
• Pour la commune de Sisteron:

- M. Daniel SPAGNOU
- M. Jean-Pierre TEMPLIER
- Mmc Christine REYNIER représentée par M. Bernard CODOUL à qui elle a donné procuration
- M. Franck PERARD représenté par M. Nicolas LAUGIER à qui il a donné procuration
- Mmc Nicole PELOUX
- M. Bcmard CODOUL
- Mmc Christiane GHERBI
- M. Nicolas LAUGIER
- Mmc Christiane TOUCHE
- Mmc Françoise GARCIN
- Mmc Emilie SCHMALTZ
- M. Sylvain JAFFRE
- M. Patrick CLARES représenté par Mmc Nicole PELOUX à qui il a donné procuration
- M. Jean-Louis CLEMENT
- M. Jean-Pierre BOY

• Pour la commune de Sorbiers: M. Yves RABASSE représenté par sa suppléante, Mmc Patricia SOUGEY
LARDIN

• Pour la commune de Thèzc : M. Gérôme GARCIN
• Pour la commune de Trescléoux : M. Jean SCHULER
• Pour la commune de Turriers : M. Jean-Yves SIGAUD
• Pour La commune d’Upaix : M. Florent MARTIN
• Pour la commune dc Val Bu~ch Méouge:

- M. Gérard NICOLAS
- Mmc Béatrice ALLIROL représentée par Mmc Ghislaine OLIVE à qui elle a donné procuration

• Pour la commune de Valavoire : M. Hervé MIRAN
• Pour la commune de Valdoule : M. Gérard TENOUX
• Pour la commune de Valernes : M. Jean-Christophe PIK
• Pour la commune de Vaumcilh : Mmc Elisabeth COLLOMBON représentée par son suppléant, M. Jean-Marie

COLLOMBON
• Pour la commune de Ventavon : M. Juan MORENO
• Pour la commune de Villebois les Pins : Marianne ROUX
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Absents non représentés

• Pour la commune de Châteaufort Mme Geneviève DEMONTIS
• Pour la commune de Nibles : M. Jean-Jacques LACHAMP
• Pour la commune de Nossage et Bénévent M. Martial ESPITALLIER
• Pour la commune de Ribeyret : Mme Christiane REYNAUD-DELAUP
• Pour la commune de Sainte Colombe M. Jean-Pierre ROUX
• Pour la commune de Saint Geniez : M. Olivier CHABRAND
• Pour la commune de Serres : Mme Arlette MAYER
• Pour la commune de Sisteron:

- M. Cyril DERDICHE
- Mme Cécilia LOUVION
- Mme Stéphanie SEBANI

• Pour la commune de Val Bu~ch Méouge : M. Grégory MOULLET

ORDRE DU JOUR : Budget annexe 2025 du parc d’activités du Val de Durance I Décision
modificative n° 1

Il est nécessaire d’adopter la décision modificative suivante sur le budget annexe du parc d’activités
du Val de Durance de la CCSB, afin de prendre en compte:

- L’acquisition de la parcelle n° AD 717 sur le parc d’activités (voir point n° 5 de l’ordre du jour
du conseil communautaire);

- La contractualisation d’un emprunt à cette fin;
- Le report de travaux de voirie à 2026;

~ Section de fonctionnement.~

En dépenses:

Prévision Décision
Chapitre Article Intitulé votée le modificative TOTAL

02/04/2025 proposée
6015 Terrainsàaménager 501€ +400000€ 400501€

605 Achats de matériel, 195 000 € - 110 000 € 85 000 €011 eguipements et travaux

627 Services bancaires et ~ € + 240 € 240 €assimiles
Frais accessoires sur

043 608 terrainsen cours 38680€ +240€ 38920€
d’aménagement

En recettes:

Prévision Décision
Chapitre Article Intitulé votée le modificative TOTAL

02/04/2025 proposée
042 71355 Variation des stocks 259 832,40 € + 240 € 260 072,40 €

043 796 Transfertde charges 38680,00€ +240€ 38920,00€financieres

Le total de la section de fonctionnement est ainsi porté à 1118 147,54€ en dépenses et à 1 538 100,21
€ en recettes, soit un suréquilibre de fonctionnement réduit à 419 952,67 €.
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> Section d’investissement

En dépenses:

, . . Décision
Chapitre Article Intitulé Prevision modificative TOTAL

votee le
proposee

040 3555 Terrain aménagés 259 832,40 € + 240 € 260 072,40 €

En recettes

. . . Décision
Chapitre Article Intitulé Prevasion modificative TOTAL

votee le proposee
16 1641 Emprunts 0€ +240 000€ 240000€

Le total de la section d’investissement est ainsi porté à 442 103,40 € en dépenses et à 765 232,92 € en
recettes, soit un suréquilibre d’investissement porté à 323 129,52 €.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire adopte la décision modificative n°1 sur le budget
annexe 2025 du budget annexe du parc d’activités du Val de Durance.

Fait et délibéré les jour, mois, an susdits.

Publiée le: 13 NOV. 2025

Acte publié et rendu exécutoire,
Le jour de réception en Préfecture.

Pour extrait conforme
Le Président,

Daniel SPAGNOU

secrétaire de séance,
Emilie SCHMALTZ


